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LISTE DES PIÈCES JUSTIFICATIVES 1re ANNÉE 

 

PIÈCES A DÉPOSER SUR L’APPLICATION DÉDIÉE (étape 3) 

Photo d’identité en couleur 20 mm par 25 mm avec une taille max de 150 ko au format JPEG 

Carte d’identité recto-verso ou passeport ou titre de séjour 

Relevé de notes du baccalauréat ou du titre admis en dispense (DAEU,…) 

Titulaire d’un diplôme étranger : diplôme justifiant de l’admission traduit par un traducteur assermenté 

Attestation de paiement de la Contribution Vie Etudiante et Campus (CVEC) 

Etudiants boursiers : attestation de bourse 2022-2023 recto-verso sur laquelle est mentionné le niveau 
d’études équivalent à l’inscription effectuée  

Copie de la « Journée de Défense à la Citoyenneté » (JDC) ou du certificat de la « Journée d’Appel de 

Préparation à la Défense » (JAPD)  

Attestation de recensement militaire pour les personnes n’ayant pas encore la JAPD ou la JDC 

Attestation responsabilité civile (vie professionnelle, formation / activités scolaires) couvrant l’année  
2022-2023 au NOM DE L’ETUDIANT 

Etudiant ayant déjà été inscrit dans une autre université française : formulaire de transfert à télécharger 

https://iut1.univ-grenoble-alpes.fr/scolarite/suivi-des-etudiants/changer-d-universite/ 

 

ATTENTION : à la fin de votre inscription en ligne, vous recevrez une liste personnalisée des pièces à fournir. Il 

pourra vous être demandé d’autres pièces. 

  

 

  


